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Unité de Soins Continus Polyvalents 

Les services de Soins Continus Polyvalents ont pour vocation de prendre en charge « des malades qui   nécessitent, en 
raison de la gravité de leur état, ou du traitement qui leur est appliqué, une observation    clinique et biologique répétée 
et méthodique »(Décret n°2002-466 du 5 avril 2002). 
 
En cas de défaillance très importante, vous pourrez être transféré dans une unité de réanimation (Nancy, Epinal, Stras-
bourg). Dans ce cas, le transport est effectué soit par ambulance médicalisée, soit par hélicoptère, mais toujours organi-
sé par les médecins du service. 

Il comprend 12 lits, répartis sur 9 chambres et divisés en 2 secteurs. 
Toutes les chambres sont vitrées, dans le but d’assurer la surveillance visuelle simultanée de tous les patients  

L’organisation des soins  
 

L’équipe soignante effectue des soins réguliers tout au long de la  journée et de la nuit.  
Cependant, les matinées sont monopolisées par les visites médicales, les soins d’hygiène et de confort, les examens  
divers (scanners…), les pansements… 
Pour ces raisons, les visites des proches sont limitées aux moments où les soignants sont disponibles pour les accueillir  

Les horaires de visite : 
 

Beaucoup de techniques et de soins sont effectués, rendant les conditions de visite très particulières.  
Cependant, le service a souhaité que les visites des familles soient largement possibles. Celles-ci sont autorisées : 

De 14h00 à 19h00 
 

Afin de permettre les soins aux patients, les visites doivent être brèves, limitées à deux personnes en même temps et  
réservées à la famille proche. L’accès des enfants n’est pas souhaitable. 
Il est parfois inévitable que des soins soient dispensés pendant les heures de visite ; dans ce cas, nous vous demande-
rons de patienter en salle d’attente. 

Une équipe  
de professionnels à votre service  

Règles d’hygiène pour les visiteurs : 
 

De par leur état de santé, les personnes hospitalisées dans ce service sont de manière générale plus vulnérables aux 
infections.  
Les aliments et les fleurs sont interdits. 
Avant d’accéder aux chambres, nous vous demanderons : d’enfiler des surchaussures, de mettre une surblouse, de dépo-
ser vos vestes et vos sacs dans les casiers dédiés, de vous laver les mains au savon ou d’utiliser une solution hydro    
alcoolique. 
Certains patients nécessitent des mesures d’isolement particulières (masque et gants).  
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Urgences - SMUR  

La prise en charge aux Urgences ne dépend pas de votre heure d'arrivée  
mais de la gravité de la situation.  

 
La durée moyenne d'attente peut donc se rallonger  considérablement si votre cas est bénin.  

 
C'est pourquoi il vous est vivement conseillé, si votre situation ne revêt pas un caractère      d'urgence 

vitale, de vous adresser directement à votre médecin traitant ou au médecin de garde.  

En revanche, en cas d'urgence vitale, n'hésitez pas à contacter le samu au 15.  

Qu’est-ce-qui est urgent ?  

1. L’urgence vitale  
Elle nécessite des gestes de réanimation pour préserver la vie. 
La prise en charge est immédiate en salle de déchocage.  

2. L’urgence relative 
Le pronostic vital n’est pas engagé 

3. Le non urgent 
Relève de la compétence d’un médecin généraliste 
La prise en charge est secondaire avec un délai d’attente dépen-
dant de l’activité du service.  

La prise en charge des urgences  

Une équipe paramédicale accueille toutes les urgences 24h/24. 
 
Elle dispense les 1ers soins et dirige les patients vers les services d’hospitalisation. 

La prise en charge pédiatrique  
 

A l’exception des urgences vitales, les urgences pédiatriques sont accueillies aux urgences et adressée en consultation 
de pédiatrie de 9h à 18h en semaine sinon au service de pédiatrie. 

La prise en charge des femmes enceintes  
 

Les femmes enceintes sont accueillies aux urgences, puis directement orientées en salle d’accouchement.  

2 praticiens sont médecins légistes et travaillent en partenariat avec le parquet de Saint-Dié, les forces de police et de 

gendarmerie pour assurer les consultations médico-judiciaires d’urgence. 

Une équipe de professionnels à votre service  

8 médecins urgentistes : Dr CLAUDON, Chef de service, Chef de pôle - Dr ABARGUISS, Dr FUMEX,  
Dr PERRIN-VAUTRIN, Dr TELITEL, Dr REDOUANE, Dr TRIDON, Dr VALENCE 
22 Infirmiers Diplômés d’Etat 
6 Aides Soignants - Chauffeurs SMUR 
4 secrétaires  
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